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1. ,ȭÏÂÊÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÄÅ la Fondation  EPI  
 

A partir du 1er janvier 2019, les activit®s de lôassociation EPI ont ®t® reprises par la nouvelle 

Fondation EPI. Lors de sa premi¯re ann®e dôactivit® la Fondation sôest efforcée dôassurer sa 

mission dans la continuit® des activit®s de lôassociation au cours des années antérieures, tout 

en donnant une perception compréhensive des jeunes en détresse et en sensibilisant le grand 

public pour lôint®r°t de la collectivit® dans son ensemble ¨ une insertion familiale, sociale et 

professionnelle appropriée des jeunes qui viennent de milieux familiaux ou sociaux 

désavantagés ou autrement en difficulté. 

 

Elle a pris en charge leur encadrement socio-familial et leur insertion dans la vie sociale et 

dans le monde du travail. Elle leur a offert son appui financier et matériel lorsquôils aspiraient 

à une vie autonome, lorsquôils se trouvaient dans le besoin après avoir terminé leur formation 

scolaire, lorsquôils étaient ¨ la recherche dôun emploi, ou lorsquôils entendaient fonder leur 

propre ménage. 

 

La mission historique de lôassociation EPI consistait dans le soutien des pensionnaires et des 

anciens/anciennes pensionnaires du Centre socio-®ducatif de lôEtat (CSEE) de 

Dreiborn/Schrassig et de leurs familles dôorigine, compl®tant en cela les missions du CSEE. 

 

Aujourdôhui la Fondation EPI vient en aide à des jeunes peu importe sôils ont fait lôobjet 

dôune mesure de placement judiciaire ou encore sôils n®cessitent le support de lôEPI pour 

éviter ce genre de mesure. Elle sôoccupe en général des jeunes qui lui ont été confiés par les 

soins de lôOffice National de lôEnfance (ONE). 

 

En 2002, lôassociation avait lancé le Service FU («  Follow up » ), destiné à assurer pendant 

la phase de transition apr¯s une mesure de placement lôencadrement des jeunes qui, ayant 

pour la grande majorit® fait lôobjet dôune mesure de placement judiciaire, rentrent dans leur 

famille dôorigine ou pr®f¯rent vivre ¨ leur propre compte.  

 

En 2011, elle avait créé le Service CISP ( Centre dôInsertion Socio-Professionnelle 

aujourdôhui dénommé Service AISP, « Accompagnement en Insertion Socio-

Professionnelle ») en vue de compléter son offre pour compte des jeunes qui, en mal de 

(ré)insertion sociale ou socio-professionnelle, sont ¨ la recherche dôun emploi ou dôun 

apprentissage. 

 

Début 2014 lôEPI a ®largi son domaine dôintervention, et a mis en place le concept dôun suivi 

thérapeutique : « Aufsuchende Familientherapie » (AFT). En 2015, cette activité a été élargie 

grâce à une offre de prise en charge thérapeutique individuelle ; dans ce contexte le nom du 

service a été changé en « Service Psychologique ». 

 

Au Luxembourg quelque 1300 mineurs grandissent en-dehors de leur famille dôorigine. 

En 2019 lôEPI sôest occup®e de 172 adolescents, âgés entre 12 et 17 ans (en 2018 : 217) et 

de 77 jeunes adultes, âgés entre 18 et 27 ans (en 2018 : 58), qui lui ont été confiés par les 

autorités judiciaires ou administratives, ou qui ont demandé son soutien de leur propre 

gré. 
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2. Le Service « Follow up » 

2.1. Le concept 

 

Le Service « Follow up è se veut °tre le trait dôunion entre le s®jour dôun(e) jeune dans le 

CSEE ou dans une autre institution dôaccueil et son retour dans sa famille dôorigine sinon son 

accès à une vie autonome. Ce trait dôunion consiste ¨ offrir aux jeunes concern®s, 

adolescent(e)s ou jeunes adultes, un accompagnement et un encadrement leur permettant de 

traverser plus ais®ment cette transition pleine dôemb¾ches entre deux modes de vie, voire 

deux étapes de leur vie. 

 

La mise en îuvre du Service « Follow up è est ax®e sur le volet de lôaide socio-éducative 

pour la famille, sur des entretiens réguliers avec le jeune et, le cas échéant, sa famille. Cette 

mission consiste à conseiller, à soutenir ; il ne sôagit pas dôun travail de contrôle des 

bénéficiaires du programme, car le service « Follow up è nôa pas pour vocation de surveiller 

les jeunes, mais de les aider ¨ identifier le parcours quôils souhaitent suivre pour sôint®grer 

dans la société et dans le monde du travail. 

 

Le Service « Follow Up è sôoccupe tant dôanciens pensionnaires issus du CSEE que de jeunes 

qui viennent dôautres structures dôaccueil, qui sont issus directement de familles en difficult®, 

ou qui entrent en contact avec le Service « Follow up » de leur propre gré, sinon toutes les 

fois quôune telle prise en charge est demand®e par les autorit®s judiciaires ou par lôONE. 

 

Le but principal du projet est dôoffrir un travail de soutien au jeune et ¨ sa famille, soutien qui 

est surtout important pendant la phase de transition sus-mentionnée.  

 

 

2.2. Le public cible 

 

Les interventions du Service « Follow up » comportent: 

¶ une vis®e dôencadrement psychosocial des familles par la mobilisation des ressources 

parentales afin dôaider celles-ci à assumer leur rôle éducatif et affectif, 

¶ une visée de protection du jeune par des interventions en famille en cas de crise, 

¶ une vis®e dôappui pour les jeunes vivant seuls (soutien pour gérer la solitude, les finances, 

les probl¯mes administratifs, é), 

¶ une vis®e pr®ventive o½ lôaccent est mis sur la collaboration avec le réseau psychosocial 

qui est en contact avec le jeune et sa famille. 

 

Les interventions se concentrent dès lors sur les hypothèses suivantes : 

a) adolescent(e)s qui b®n®ficient dôun cong® de la mesure de placement ou de la mesure de 
garde provisoire en vue dôun essai de réintégration dans leur famille dôorigine ; 

b) jeunes adultes qui, ¨ leur majorit®, d®sirent profiter dôun LEE (logement externe 
encadré) ; 

c) adolescent(e)s plac®(e)s dans la famille dôorigine ou dans une famille dôaccueil par le 
Tribunal de la Jeunesse dans le cadre dôune mesure dôassistance ®ducative ; 

d) adolescent(e)s ou adultes qui de leur propre gr® demandent lôaide de lôEPI ; 

e) adolescent(e)s qui sont orient®(e)s vers le service par lôONE ou un service tiers. 
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2.3. La mission 

 

Les jeunes qui sont placés par le Tribunal de la Jeunesse au CSEE, dans une structure 

dôencadrement, ou qui y ont ®t® confi®s par lôONE retournent dans la majorit® des cas dans 

leur famille après avoir séjourné pendant une durée plus ou moins longue à Dreiborn ou à 

Schrassig.  

 

Côest avec des sentiments mitigés que la famille et le jeune abordent cette phase de transition 

avec, dôune part, la joie de se retrouver de nouveau en famille et, dôautre part, la peur que les 

anciens conflits resurgissent et mettent en p®ril lôharmonie familiale souvent fragile.  

 

Si le retour dans la famille dôorigine nôest pas possible, le Service « Follow up è sôefforce de 

trouver pour le jeune quittant le CSEE un logement et des moyens de subsistance en vue de 

lui permettre dôaller vivre seul ; cette deuxième situation se présente fréquemment ¨ lô©ge de 

la majorit® des pensionnaires du CSEE, ©ge ¨ partir duquel leur maintien dans un centre nôest 

normalement plus souhaité par les intéressés. 

 

 

2.4. Le personnel affecté au Service « Follow up » et le financement du service 

 

En 2018 8 agents étaient affectés au projet dont deux assistantes sociales et une éducatrice 

graduée (postes à mi-temps), une éducatrice graduée à tâche hebdomadaires de 25 heures, 

deux éducatrices graduées à tâche hebdomadaire de 30 heures, un éducateur gradué à tâche 

hebdomadaire de 30 heures et une pédagogue à tâche hebdomadaire de 30 heures.  

 
Sabrina Boquel, 

Assistante sociale 

 

 
Valérie Jadoul, 

Educatrice graduée 

Kim    Faramelli, 

Educatrice graduée 

 

Danielle Loewen 

Pédagogue diplômée

 
Michel Flammant 

Educateur gradué 

 

 
Patricia Murrell 

Educatrice graduée

 
Susana Goncalves, 

Assistante sociale 

 

 
Natalie Pickar 

Educatrice graduée 

 

 

Les activités du service « Follow up » sont financées sur base de forfaits horaires facturés 

mensuellement ¨ lôOffice National de lôEnfance (ONE).  
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Pour lôexercice 2019, lôEPI a mis en compte ¨ lôONE 4975,25 (en 2018 :4633,5) forfaits 

horaires et 826 (en 2018 : 1049) forfaits de déplacement pour ses prestations dôassistance 

psychique, sociale et éducative en famille correspondant à un montant total de 625.183.99 

euros. Pour ses prestations dans le cadre des structures de logement en milieu ouvert, le 

Service « Follow up » a facturé 142 (en 2018 : 189,75) forfaits horaires et 37 (en 2018 : 41) 

forfaits  de d®placement ¨ lôONE correspondant  ¨ un total de 17.698,08 euros.  

 

 

2.5. Le bilan 2002 ï 2019 

 

Fin 2002, le projet avait permis ¨ 23 jeunes de b®n®ficier dôune mesure dôaccompagnement 

assurée par le service « Follow up », nouvellement mis en place. Jusque fin 2008 la quasi-

totalité des jeunes, pris en charge dans le cadre du projet, étaient issus des structures du 

CSEE. Au mois dôavril 2009 le Conseil dôadministration de lôEPI avait pris lôinitiative vis-à-

vis des tribunaux de la jeunesse de Luxembourg et de Diekirch en vue de confier au service 

« Follow up » des dossiers de suivi nôayant pas de lien direct avec le CSEE.   

 

 
 

La forte progression du nombre de dossiers en 2009-2010 est due au changement de stratégie 

initi® ¨ lô®poque.  

 

La baisse observée au cours des 2 dernières années est due en partie au changement de la 

politique en matière de la protection des mineurs qui a tendance à judiciariser de moins en 

moins de dossiers. Etant donné quôhistoriquement lôEPI sôoccupait surtout des jeunes 

profitant dôune mesure de cong® dans le cadre dôun placement judiciaire, il va de soi que ce 

nombre de dossier a également évolué à la baisse. Ainsi, après une analyse approfondie des 

données disponibles à la fin du 1er semestre 2019, une entrevue avec le Ministère de 

lôEducation Nationale, de lôEnfance et de la Jeunesse a ®t® organisée le 11 octobre 2019 afin 

de trouver des pistes pour remédier à cette baisse. Sans retrouver le niveau dôactivit® des 

années antérieures, les initiatives prises au cours du 4e trimestre ont permis de freiner la 

tendance notée au 1er semestre avec la perspective de renouer en 2020 avec le niveau que 

lôactivit® avait connu auparavant.  

 

Le nombre dôadolescents ¨ b®n®ficier des structures mises en place a, depuis le lancement du 

projet, toujours été légèrement supérieur à celui des adolescentes. En 2019, 65,32 pourcents 

des jeunes pris en charge étaient des adolescents et 34,68 pourcents des jeunes filles. 
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La situation scolaire et professionnelle des bénéficiaires a évolué comme suit depuis 2002 : 

 

 
 

Le tableau ci-avant montre que la grande majorité (presque 73%) des jeunes pris en charge 

continuent à poursuivre leur parcours scolaire. Quelques 16 % sont en situation 

dôapprentissage. Les 11 % restant ont un travail ou sont ¨ la recherche dôun emploi. 

 

Au moment de la demande de prise en charge les jeunes sont en moyenne âgés de 15,72 ans. 

Le graphique ci-après montre la distribution des dossiers suivis en 2019 par rapport ¨ lô©ge 

des bénéficiaires des interventions du Service « Follow up ». 53 (51 %) des jeunes suivis au 

cours de 2019 ®taient ©g®s entre 15 et 16 ans. Pr¯s dôun quart (23% étaient âgés entre 17 et 18 

ans, et 7 % ®taient majeurs au moment de leur demande dôaide. Les 19 % restant avaient 

moins de 15 ans au moment de contacter le service. 
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La durée moyenne du suivi a été en 2018 de 410,33 jours. Le graphique ci-après permet 

dôillustrer plus en d®tail la dur®e des suivis. Pr¯s de la moiti® des suivis (75 sur un total de 

153) sô®tendent sur une période égale ou supérieure à 12 mois.  
 

 
 

En 2019, 104 jeunes (contre 153 en 2018) ont b®n®fici® dôun encadrement par le Service 

« Follow up ».  

 

Lôévolution du nombre des dossiers pris en charge dans le cadre du « Follow up » au cours 

des 10 dernières années est reproduit dans le tableau suivant : 
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  en 

2010 

en 

2011 

en 

2012 

en 

2013 

en 

2014 

en 

2015 

en 

2016 

en 

2017 

en 

2018 

en 

2019 

Dossiers en gestation 

en d®but dôexercice  61 65 58 62 65 63 79 83 76 68 

Dossiers ouverts 

pendant lôexercice 48 50 44 42 41 53 43 65 66 36 

Dossiers clôturés 

pendant lôexercice 44 57 40 39 43 37 39 72 74 50 

Dossiers en gestation 

¨ la fin de lôexercice  65 58 62 65 63 79 83 76 68 54 
 

  

La cause de clôture des dossiers tient pour un tiers à une décision de révocation de la mesure 

judiciaire et pour deux tiers à la décision du bénéficiaire de prendre seul en mains sa vie au 

moment o½ il atteint lô©ge de la majorit® ou ¨ un moment ult®rieur. 
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3. Le Service AISP (Service dôAccompagnement et dôInsertion Socio-Professionnelle) 

 

 

3.1. Le concept 

 

Le Service AISP, mis en place d¯s 2011 par lôEPI, se veut °tre un partenaire pour des jeunes ¨ 

la recherche dôun emploi et, parmi ceux-ci, en particulier ceux issus du Centre Socio-Educatif 

de lô£tat ou ayant ®t® confi®s ¨ lôEPI ¨ la suite dôune mesure judiciaire de placement, voire 

dôun congé de placement judiciaire. Ces jeunes présentent souvent un profil qui leur 

complique lôacc¯s au march® de lôemploi par les voies traditionnelles.  

 

La mission du Service AISP consiste à prendre en charge les jeunes qui en font la demande et 

dôassister ceux-ci dans leurs d®marches ¨ la recherche dôun emploi, voire des possibilit®s 

dôune formation compl®mentaire, dôun stage, dôun apprentissage, etc., tout en offrant son 

encadrement au-del¨ de lôembauche proprement dite. 

 

Lôobjectif du Service AISP est double : 

- int®gration de lôadolescent(e) ou du/de la jeune adulte dans lôenvironnement du travail 
(apprentissage, formation, contrat de travail,é) ; 

- stabilisation de la situation professionnelle et sociale des jeunes pris en charge, 

pendant une période transitoire suivant leur int®gration dans lôenvironnement du 

travail. 

 

 

3.2. Le public cible 

Les jeunes suivis par le Service AISP sont en principe âgés de 16 à 27 ans, même si 

exceptionnellement la prise en charge peut être maintenue au-delà de 27 ans. 

 

Les jeunes bénéficiant des interventions proposées présentent souvent des problèmes 

dôinsertion. Il sôagit 

- dôadolescent(e)s et de jeunes adultes pris en charge dans le cadre du Service « Follow 

Up », ou encore sur demande des responsables du CSEE ou des tribunaux de la 

jeunesse, lorsque les intéressés profitent dôune mesure de congé de réinsertion, ou 

- dôadolescent(e)s et de jeunes adultes orientés vers le service AISP par un autre service 

du secteur social ou prenant contact avec lôEPI de leur propre initiative. 

 

La grande majorité des jeunes pris en charge sont de sexe masculin (72), soit 70,59 %. 

 

  



 

 

11 
 

3.2.1. Durée de prise en charge 

 

Pour 12 des 102 jeunes (16 sur 79 en 2018) pris en charge en 2019, la durée de cette prise 

en charge a dépassé 12 mois, pour 39 (12 en 2018) elle sôest situ®e entre 6 et 12 mois, 

pour 21 (10 en 2018) entre 3 et 6 mois et pour 30 (41 en 2018) jeunes elle nôa pas d®pass® 

3 mois. 

 

 
 

 

3.2.2. Origine des demandes 

 

 

Près dôun tiers des jeunes (35,29 %) (30,38 % en 2018) suivis en 2019 par le Service 

AISP, ont été pris en charge suite à leur encadrement par le Service Follow up. 7,84% 

(15,18 % en 2018) ont été orientés vers le Service AISP par les tribunaux de la jeunesse. 

56,86 % (54,44 % en 2018) des dossiers ont une autre origine (p.ex. contact par 

lôinterm®diaire dôun autre service social, dôun copain, é). 

 

 

3.2.3. Age au moment de la demande 

 

Plus de la moitié, 52,94% (18,99% en 2018), des jeunes concernés ont relevé en 2019 de 

la classe dô©ge de 18 ¨ 20 ans. Presque un quart, 24,51% (43,04% en 2018), étaient âgés 

entre 16 et 18 ans, les 22,55 % (37,97% en 2017) restant avaient plus de 20 ans. 

 

 

 

3.2.4. Objet de la demande 

 

Les causes pour lesquelles les jeunes sôadressent au Service AISP sont multiples: 

recherche dôun emploi (40 bénéficiaires / 28 en 2018), aide ¨ lôorientation (28 / 18 en 

2018), recherche dôun patron pour un apprentissage / aide lors des d®marches 

administratives y relatives (22 / 25 en 2018), recherche dôun stage (8 / 5 en 2018), autres 

demandes spécifiques (4 / 3 en 2018).  
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3.2.5. Composition du nombre de dossiers 

 

Comme la très grande majorité des suivis assurés par le Service AISP ne comporte pas 

pour les int®ress®s dôobligation de collaboration, un certain nombre de dossiers ont dû 

être suspendus, voire archiv®s ¨ la suite dôune rupture de contact, considérée comme 

provisoire ou définitive.  

 

Au cours de 2019 le service a assisté 102 jeunes dans le cadre de leur intégration 

professionnelle.   41 ont décidé en cours de route de poursuivre leur parcours sans 

lôassistance du Service AISP, et leurs dossiers ont été archivés. Pour 8 autres le Service 

AISP est actuellement sans nouvelles après avoir, à de multiples reprises, essayé sans 

succès de recontacter les intéressés ; leurs dossiers sont tenus en suspens. 53 dossiers sont 

actuellement encore en cours. 

 

 

3.3. La méthodologie 

 

La mission du Service AISP consiste à : 

- dresser avec le jeune un profil de ses compétences ; 

- élaborer avec le jeune un projet socio-professionnel individuel ; 

- rechercher avec le jeune des entreprises offrant des postes susceptibles  de 

correspondre à son profil ; 

- aider  le jeune à gérer sa candidature (lettre de motivation, CV, é) ; 

- pr®parer avec le jeune ses entretiens dôembauche et ses d®marches en relation avec le 

monde du travail ; 

- ®tablir le contact entre le jeune et le monde du travail en collaboration avec lôADEM ; 

- inscrire le jeune au programme de lôADEM et lôaccompagner pendant le temps de sa 

formation jusquôau moment de sa stabilisation dans une situation de travail; 

- organiser des entrevues r®guli¯res avec lôemployeur et le jeune durant la p®riode 

dôessai et au-delà (pour autant que sa situation ne sôest pas encore stabilis®e); 

- aider les jeunes à obtenir le permis de conduire (aide financière et logistique) comme 

moyen facilitant lôacc¯s au monde du travail. 

 

Lôencadrement se fait normalement en quatre ®tapes :  

- Etape 1 : Prise de contact, évaluation des compétences, donnée personnelles ;  

- Etape 2 : Rédaction CV et candidatures ; inscriptions administratives (ADEM, BIZ, 

ALJ,é) ; 

- Etape 3 : Recherche dôemploi / stage / apprentissage, pr®paration des entretiens 

dôembauche ; 

- Etape 4 : Ré-évaluation du projet si nécessaire ; définition de la durée du suivi (avec  

patron et jeune) ;  fin dôintervention du AISP. 

 

 

3.4. Le projet « permis de conduire » 

3.4.1. Historique 

Le permis de conduire est un élément essentiel dans la notice biographique dôun 

(jeune) demandeur dôemploi (surtout dans lôhypoth¯se o½ il ne peut se pr®valoir que 

dôune qualification scolaire limit®e). La d®tention dôun permis sôav¯re dôautant plus 

importante lorsque, comme généralement dans les dossiers suivis par le Service AISP, 

les concernés ont un niveau de formation bas ou ont interrompu leur formation 

scolaire. Or, certains jeunes dont le AISP fait ou a fait le suivi, nôont pas les moyens 
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financiers nécessaires pour faire le permis de conduire. Ils commencent dès lors leur 

vie professionnelle avec un handicap grave par rapport à leurs congénères plus 

avantagés financièrement. 

 

Aussi, lôEPI a-t-elle mis au point en 2013 un projet permettant dôoffrir ¨ certains 

jeunes la possibilit® dôun pr®financement de leur permis de conduire. A cet effet elle a 

trouvé un accord avec la Fédération des Maîtres Instructeurs de Conducteurs de 

Véhicules Automoteurs du Grand-Duché du Luxembourg pour déterminer les 

modalités pratiques et financières du projet, accord qui permet de bénéficier dôune 

réduction du tarif. 15 auto-écoles ont accepté dès le départ de participer à ce 

programme, et elles ont ®t® dôaccord pour accorder une remise sur leurs tarifs usuels. 

 

 

3.4.2. Ló®volution 2014 ï 2019 

 

 

¶ Nombre de dossiers 

Au cours des années 2014-2019 87 candidatures ont ®t® retenues. Lô®volution du 

nombre de dossiers ressort du graphique suivant. 

 

 
 

Suite au constat que plusieurs jeunes nôavaient accept® un suivi de la part de lôEPI que 

pour avoir un accès au permis de conduire sans devoir d®bourser de lôargent il a ®t® 

décidé début 2017 de ne plus accorder de suivis aux intéressés, ce qui a réduit le 

nombre de candidats au permis de conduire parrain®s par lôEPI 

 

¶ Résultats 

Jusquôaujourdôhui la moiti® de ces jeunes (44) ont obtenu leur permis grâce à ce 

projet. 25 dossiers ont d¾ cl¹tur®s sans quôun permis ait ®t® obtenu : 19 parce quôil nôy 

avait plus dôint®r°t de la part des candidats et les 6 autres pour des raisons multiples 

comme par exemple le non-respect des conditions de collaboration avec le Service 

AISP.  
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Actuellement il y a encore 16 dossiers en cours dont 3 inscriptions, 5 apprentissages 

théoriques et 8 stages pratiques en cours et une demande en attente. 

 

¶ Finances 

Au cours des exercices 2014-2019 un montant total de 124 533 euros a été déboursé 

par lôEPI pour compte des diff®rentes auto-écoles ayant participé au programme. 

Le co¾t moyen dôun permis financ® par lôEPI est de 2 850 euros. 

 

 

3.5. Le personnel affecté au Service AISP et le financement du service 

 

Le Service AISP est financ® par des contributions de lôEtat qui servent ¨ r®mun®rer le 

personnel engagé sur base de la convention précitée du 19 décembre 2014 avec le Ministère 

de lôEducation Nationale, de lôEnfance et de la Jeunesse, ainsi que par des dons et autres 

contributions recueillis par lôEPI.  

 

Fin 2018, lô®quipe du Service AISP était compos®e dôune assistante sociale (affect®e ¨ mi-

temps au AISP), dôune ®ducatrice gradu®e ¨ plein temps et dôun charg® dôaccompagnement 

social et professionnel à plein temps. 

 

 
José De Jesus, Intervenant 

d'action sociale et  

d'insertion professionnelle 

 

 
Sandy Engling,  

Educatrice graduée 

 

 
Susana Goncalves, 

Assistante sociale 

49,38%

30,86%

19,75%

TOTAL Permis réussi 2014-2019

TOTAL Dossier clôturé sans avoir obtenu le permis 2014-2019

TOTAL Dossier en cours (2019)
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3.6. Le bilan 2012 ï 2017 

 

Le Service AISP ne saurait se déployer au rythme de la demande rencontrée sur le terrain sans 

la disponibilit® dôun nombre croissant dôentreprises qui sont dôaccord pour engager, souvent 

sur base dôun contrat de travail, parfois aussi sous forme dôune offre de stage ou de contrat 

dôapprentissage, les jeunes pris en charge par lôEPI en vue de leur insertion professionnelle.  

 

Depuis le lancement du Service AISP en octobre 2012 jusque fin décembre 2019 189 jeunes 

ont profité de lôassistance offerte dans leurs démarches pour trouver un emploi. Le nombre de 

dossiers cl¹tur®s ou suspendus est relativement ®lev®, alors quôau plus tard ¨ partir de lô©ge de 

la majorit® il nôy a plus dôobligation pour les jeunes, pris en charge, de maintenir leurs 

relations avec lôEPI, formalisées dans un contrat de collaboration. 

 

 

  2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Dossiers en gestation en 
début d'exercice (pour 2012: 
à partir du 15 octobre 2012)   7 16 20 18 28 41 23 

Dossiers ouverts pendant 
l'exercice 12 22 18 36 27 22 38 79 

Dossiers clôturés ou 
suspendus pendant 
l'exercice 5 13 14 38 17 9 56 49 

Dossiers en gestation en fin 
d'exercice  7 16 20 18 28 41 231 53 

  

 

Le tableau ci-apr¯s reprend la situation professionnelle de lôensemble des dossiers trait®s dans 

le cadre du Service AISP au cours des 5 dernières années : 

 

  2015 2016 2017 2018 2019 

Apprentissage 31,13% 29,98% 20% 20,43% 17,65% 

Inscrit au programme "Emploi 
jeunes" de l'ADEM 15,21% 16,57% 26% 26,88% 21,57% 

(Re-)scolarisés 16,15% 15,51% 10% 6,45% 7,84% 

En phase d'orientation 15,24% 16,31% 28% 27,96% 22,55% 

Abandon 22,27% 21,63% 16% 18,28% 30,39% 

 

Il y a lieu de remarquer que en 2019 le nombre de dossiers a connu une hausse sensible au fait 

quôun certain nombre de jeunes se sont inscrit au programme du Service AISP dans lôespoir 

de se faire payer le permis de conduire. Cependant ils nô®taient souvent pas pr°ts ¨ remplir les 

exigences leurs impos®es (pr®paration dôun dossier, pr®sence lors de rendez-vous, etc) et leurs 

dossiers ont été clôturés et classés sous « abandon ». 

 

En 2018, 4 jeunes ont pu trouver un emploi auprès de 4 entreprises différentes, après 

quôentre 2014 et 2018 43 jeunes avaient pu être placés (soit une moyenne annuelle de 8,6 

embauches).  

 
1 Comme signalé au point 3.2.5. ci-avant il a été décidé en 2018 de ne plus prendre en considération les dossiers 

o½ la demande ne ciblait que lôaide en vue de lôobtention dôun permis de conduire. Ainsi, 48 autres dossiers 

nôentrent plus en compte. 
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4. Le Service Psychologique 

4.1. Le concept 

 

Dans le cadre des activités du Service « Follow-up » il était devenu patent quôune offre 

ambulatoire des interventions courantes ne suffit pas toujours, mais quôun suivi 

psychologique au sein même des familles concernées est indiqué dans certaines situations. Par 

conséquent, le domaine dôintervention de lôEPI a ®t® ®largi, et lôassociation proposait depuis 

la fin de lôann®e 2013 un suivi thérapeutique sous la dénomination : « AFT» (Aufsuchende 

FamilienTherapie) , service rebaptisé depuis 2018 «  Service Psychologique ».  

 

Le Service AFT était censé intervenir à domicile pour rendre accessible la thérapie à 

lôensemble des membres de la famille, afin, dôune part, de leur éviter de se déplacer 

collectivement, et de permettre, dôautre part, un meilleur aperçu du cadre familial dans son 

entourage habituel. Cependant au cours des ann®es, il a ®t® constat® que lôorganisation de tels 

rendez-vous à domicile était très difficile à organiser, de sorte que les consultations se font 

actuellement pour la très grande majorité dans un local de lôEPI et les visites à domicile ne 

sont plus prévues quôexceptionnellement. 

 

Au cours de lôannée 2015, le concept initial avait été élargi pour pouvoir aussi accepter des 

suivis psychologiques individuels en vue dôoffrir des s®ances th®rapeutiques tant au si¯ge de 

lôEPI à Schrassig (et depuis novembre 2016 à Eisenborn) que dans ses bureaux à Diekirch, à 

Esch-sur-Alzette et à Wiltz. 

 

La thérapie familiale se focalise sur la mobilisation des membres de la famille en vue de leur 

permettre de mieux répondre à des situations de crise. Il sôagit dôune offre th®rapeutique de 

courte durée (6 à 12 mois). Dans cette optique il importe que toute la famille soit impliquée 

dans le processus et quôil soit de la faon possible dôintervenir au niveau des racines du 

problème ayant conduit le Service  Follow-up ¨ sôoccuper des jeunes pris en charge dans les 

cas visés.  

 

Le travail se base sur la thérapie familiale systémique qui est caractérisée par une attitude 

neutre, ouverte et respectueuse des ressources et compétences du système familial.  

 

La nouvelle dénomination « Service Psychologique è est cens®e refl®ter lôapproche actuelle 

appliquée par le service. 

 

4.2. Le public cible 

 

Le public cible est constitué de  

¶ familles monoparentales, 

¶ familles dôaccueil, 

¶ familles recomposées,  

¶ couples de jeunes, 

¶ personnes vivants seules, 

en situation de détresse, confrontés à des problèmes dans les étapes de transition, à des 

problèmes scolaires des enfants, à des problèmes de couple (divorce, séparation), à des 

maladies psychiques des parents, etc. 
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4.3. La méthodologie 

 

Le travail du Service Psychologique est axé sur la thérapie familiale pour des personnes 

individuelles et des familles par des entretiens réguliers avec les personnes concernées. 

 

Le travail se déroule en plusieurs phases : 

¶ lôalliance th®rapeutique et la concr®tisation de la demande,  

¶ lôidentification du sympt¹me/probl¯me et des ressources,  

¶ le rassemblement dôinformations et la formulation dôhypoth¯ses dôintervention,  

¶ les interventions proprement dites,  

¶ la fin de lôintervention th®rapeutique et la stabilisation. 

 

L'approche base sur la thérapie systémique qui entend mobiliser les ressources et les 

compétences des bénéficiaires en vue de leur permettre de mieux répondre à des problèmes 

personnels, familiaux ou scolaires tels que : 

 

  

¶ exp®riences traumatisantes (violence, harc¯lement, s®paration,é) 

¶ anxiété, angoisses, phobies 

¶ difficultés personnelles, relationnelles ou familiales 

¶ troubles du comportement 

¶ états dépressifs, pensées suicidaires 

¶ situations de crises 

¶ é 

 

Lôoffre th®rapeutique est caract®ris®e par une attitude neutre, ouverte et respectueuse vis-à-vis 

des bénéficiaires.  

 

Les objectifs et méthodes de lôintervention du service psychologique peuvent inclure : 

 

¶ renforcement de la confiance en soi 

¶ travail sur les relations familiales 

¶ amélioration de la gestion du stress  

¶ stabilisation de lô®quilibre psychique 

¶ valorisation des compétences et ressources personnelles 

¶ é 

 

4.4. Le personnel affecté au Service Psychologique  et le financement du service 

 

Le travail du Service Psychologique est assuré depuis le 1er octobre 2017 par deux 

psychologues cliniciennes, spécialisées en thérapie familiale systémique, hypno-thérapie et 

ayant en outre des notions de thérapie cognitivo-comportementale. Elles occupent 2 postes à 

temps partiel a raison de respectivement 20 et 25 heures par semaine, assurant une présence 

hebdomadaire de 45 heures. Au cours du premier trimestre 2019 lôEPI a engag® un 

psychothérapeute pour remplacer une des psychologues partie en congé de maternité.  

 

Pour 2019 lô®quipe se composait donc des 3 thérapeutes suivants: 
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Isabelle Colling,   

Psychologue et psycho-

thérapeute  

 
Caroline Heisbourg, 

Psychologue et psycho-

thérapeute 

 
Simon Görgen, 

Pédagogue et psycho-

thérapeute

 

Les interventions du Service Psychologique sont en principe facturées mensuellement à 

lôONE qui les prend en charge sur base des forfaits horaires usuellement alloués en la matière.  

 

Au cours des 3 premières années de son fonctionnement (février 2014 à décembre 2016) des 

forfaits avaient été demandés dans 28 dossiers différents. 

 

Lôactivit® du service a connu une nette intensification dès 2017 qui sôest sold®e par la gestion 

de 27 dossiers en 2017 et de 40 dossiers en 2018. 

 

En 2019, un total de 2.024 forfaits du type 9.1 (contre 2.000,50 en 2018) ont été facturés à 

lôONE (correspondant à un montant de 149.411,68 euros) soit une augmentation de la charge 

de travail par rapport à 2018. 

 

4.5. Le bilan 2014 - 2019 

 

Le projet est opérationnel depuis le 1er février 2014. Il a ®t® reconnu par lôONE le 25 f®vrier 

2014.  

 

   2014 2015  2016 2017 2018 2019 

Dossiers en gestation en 

d®but dôexercice  0 1 2 11 15 23 

Dossiers ouverts pendant 

lôexercice 3 6 19 16 25 20 

Dossiers clôturés / suspendus 

pendant lôexercice 2 5 9 12 17 18 

Dossiers en gestation à la fin 

de lôexercice   1 2 11 15 23 25 

 

Les dossiers traités jusque fin 2015 étaient au départ pour la plupart des dossiers du Service 

Follow-up qui au cours de son travail dôassistance psychique et éducative en famille constatait 

quôun suivi th®rapeutique était nécessaire. 

 

Les démarches initiées dés le 2ème semestre 2015 pour réorienter et élargir le concept initial 

afin de trouver un meilleur équilibre organisationel et financier entre les moyens mis en 

îuvre par lôEPI et la demande susceptible dô°tre couverte par le Service Psychologique ont 

commenc® ¨ porter  leurs fruits au cours de lôann®e 2016 et se sont confirm®es en 2017. Au 

cours de 2017 une campagne de publicité avait dôailleurs ®t® lancée pour faire connaître le 

service auprès des autres prestataires.  
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5. Le projet Inter -C  

 

Consciente de la probl®matique de lôinsertion dans le tissu soci®tal et ®conomique indig¯ne 

dôun nombre croissant de réfugiés accueillis par le Grand-Duch® de Luxembourg, lôEPI 

entend sôinvestir aussi en faveur des concern®s en mettant ¨ disposition son savoir-faire, son 

expérience et ses réseaux de travail. 

 

Le cadre que les autorit®s publiques ont mis en place pour assurer lôaccueil des r®fugi®s dans 

notre pays assure à ceux-ci un accompagnement ®troit du moment de leur arriv®e jusquô¨ 

lôobtention du statut de bénéficiaire de protection internationale (BPI), statut qui garantit le 

droit de rester avec la perspective de sôins®rer dans le cadre socio-économique 

luxembourgeois.  

 

Or, une fois que le statut de BPI leur a été accordé, les réfugiés perdent en grande partie les 

avantages liés à leur protection initiale. Les intéressés se trouvent dès lors seuls avec leur 

volont® de sô®tablir et de sôint®grer et leurs probl¯mes pour trouver un emploi et pour 

sôoccuper des choses de la vie courante. 

 

Forts du succ¯s que des concepts analogues ont connu dans dôautres pays européens, les asbl 

Touchpoints et EPI avaient en 2018 uni leurs expériences dans un projet commun, le projet 

inter-C, destin® ¨ am®liorer lôinsertion socio-professionnelle des BPI au Luxembourg. 

 

Le projet, mis en place grâce à la générosité financière de la André Losch Fondation (ALF), 

consistait initialement dans la création, la promotion et la mise en îuvre dôun mentorat en 

entreprise.  

 

Les deux associations entendaient offrir aux entreprises, pr°tes ¨ engager des BPI, dôencadrer 

ces embauches par un coach professionnel avec comme mission de former parmi le personnel 

de lôentreprise des mentors, appel®s ¨ sôoccuper des BPI sur leur lieu de travail, de les aider à 

se familiariser avec une culture dôentreprise diff®rente de la leur et de surmonter en général 

les difficult®s dôinsertion dans les ®quipes de travail en place. Le projet a été lancé au mois 

dôoctobre 2018. 

 

Depuis, lôid®e initiale, centr®e sur le mentorat intra-entreprise, et le démarrage du projet, les 

expériences sur le terrain ont rapidement confronté les responsables du projet Inter-C à une 

réalité infiniment plus complexe, que celle qui avait été anticipée. Ces expériences ont 

confirmé le bien-fondé des publications scientifiques qui pointent une intégration 

professionnelle longue et difficile pour des r®fugi®s, par comparaison avec dôautres migrants, 

nécessitant une approche individualisée. Chercher et trouver un emploi est certes un élément-

cl® de lôint®gration des nouveaux arrivants. Il y a néanmoins, dans la plupart des cas, de 

nombreuses ®tapes pr®liminaires ¨ parcourir avant que lôentr®e ou le maintien dans lôemploi 

puissent devenir une réalité. Les raisons en tiennent à la fois aux nouveaux arrivants, à la 

soci®t® dôaccueil dans son ensemble et au marché du travail en particulier. 

 

Par cons®quent, îuvrer de mani¯re p®renne en faveur de lôint®gration socio-professionnelle 

des réfugiés nécessite le concours de nombreuses actions coordonnées sur le long terme. Forte 

de son expérience dans lôinsertion socio-professionnelle de jeunes, qui ressentent des 

difficult®s dôacc®der au march® de lôemploi, lôEPI propose un concept de r®orientation du 

projet Inter-C.  

 

Ce concept se focalise sur lôaccompagnement individuel et global des BPI, ®tant entendu que 

dôautres aspects tels que la sensibilisation des milieux patronaux et la mise en r®seau entre les 
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acteurs concernés continueront à être développés en coopération avec les partenaires du 

projet. 

 

 

Dans les conditions décrites, le projet aura une triple finalité : 

 

- veiller à une intégration optimale du BPI et de sa famille dans la société 

luxembourgeoise, en les aidant à se créer un cadre de vie approprié ; 

- pr®parer le BPI au march® de lôemploi indig¯ne ; 

- aider le BPI ¨ trouver un emploi, tout en maintenant le cadre dôaccompagnement mis 
au point avec lui jusquôau moment o½ il se sentira pleinement int®gr®.  

-  

Le financement octroyé par ALF au projet Inter-C ne couvre que la phase pilote, censée 

prendre fin le 30 juin 2020. Dans ces conditions, lôEPI a sollicité un conventionnement de son 

activité auprès de lôEtat en vue de la prise en charge des frais salariaux et de fonctionnement 

générés par les services ¨ mettre en place pour assurer la p®rennit® de lôaccompagnement 

individuel et global des BPI, dans lôint®r°t de leur insertion socio-professionnelle. 

 

Dans cette optique, des entrevues avec les responsables des différents ministères en charge 

des BPI ainsi que de lôinsertion professionnelle sont pr®vus pour le premier trimestre 2020. 
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6. Autres activités 

 

Depuis le 1er ao¾t 2003 lôEPI est locataire dôun studio auprès du Fonds du logement. Ce 

studio, permet de loger des jeunes qui nôont pas la possibilit® de r®int®grer un foyer familial et 

doivent ou veulent aller vivre seuls. Pour lôexploitation de structures de logement en milieu 

ouvert, lôEPI dispose depuis le 2 juillet 2004 dôun agr®ment minist®riel et profite dôun 

financement par le biais dôune convention conclue avec le Minist¯re de de lôEducation 

Nationale, de lôEnfance et de la Jeunesse. 

 

Actuellement, lôappartement est pris en location par un jeune homme qui suite à de graves 

problèmes de santé (plusieurs opérations à la main mal soignées) se trouve en phase de 

réorientation vers une activité professionnelle adaptée à son handicap.  

 

 

En 2019, lôEPI a accord® des aides ¨ des familles en d®tresse ; elle a ainsi déboursé la somme 

de 20.043,79 euros, en partie remboursables, pour: 

¶ la fourniture de gasoil de chauffage; 

¶ lôacquisition dô®quipements de cuisine ; 

¶ lôachat de fournitures scolaires ; 

¶ lôachat de v°tements pour des jeunes pris en charge ; 

¶ le pr®financement des droits dôinscription ¨ une ®cole ; 

¶ le préfinancement de m®moires dôhonoraires m®dicaux ; 

¶ les frais de participation à des voyages scolaires ; 

¶ les frais de participation à une colonie de vacances ; 

¶ les frais de participation à une classe de neige ; 

¶ les frais dôinscription pour un cours de fitness ; 

¶ les frais de licence aupr¯s dôune f®d®ration sportive ; 

¶ é 

 

Les interventions financi¯res de lôEPI ont ®t® possibles gr©ce ¨ la mise ¨ disposition dôune 

grande partie des fonds requis par des services-clubs ou par des particuliers, parfois à 

lôoccasion de f°tes de famille ou de d®c¯s. 

  

Le 20 d®cembre 2009 lôEPI avait sign® une convention avec lôAssociation luxembourgeoise 

des íuvres du Rotary (ALOR), association regroupant les divers Rotary Clubs du Grand-

Duch® et ayant ®t® reconnue dôutilit® publique par arr°t® grand-ducal du 18 août 2009. Aux 

termes de cette convention lôEPI pr°te ses services ¨ lôassociation en question en vue de la 

gestion administrative des dons que cette derni¯re recueille. LôEPI est indemnis®e pour les 

frais engagés dans le cadre de cette coopération. Dans cette même logique une convention 

similaire a ét® sign®e le 15 avril 2011 avec la Fondation du Souvenir et de lôAmiti® du Rotary 

Club de Luxembourg.  
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7. La localisation des services de lôEPI 

 

En novembre 2016 lôEPI avait quitt® ses anciens bureaux situ®s dans lôenceinte du Centre 

Socio-Educatif de lôEtat ¨ Schrassig pour sô®tablir ¨ Eisenborn dans les locaux plus vastes et 

plus confortables, précédemment occupés par le SNJ. 

 

Le 18 mars 2019, lôEPI a officiellement inauguré son siège social et administratif au 5, rue de 

la For°t ¨ Lô6196 Eisenborn, dans lôimmeuble qui, gr©ce ¨ lôinitiative de Monsieur le Ministre 

Claude Meisch, a été mis à sa disposition par le Service National de la Jeunesse. La réception 

a eu lieu en pr®sence de Monsieur Claude Meisch, Ministre de lôEducation Nationale de 

lôEnfance et de la Jeunesse, des repr®sentants de la Commune dont Monsieur le bourgmestre 

Romain Reitz.  

 

A la même occasion, lôEPI a f°t® la reprise des activit®s de lôancienne asbl dôutilit® publique 

EPI, fondée en 1986, par la Fondation EPI dont la constitution a été approuvée par arrêté 

grand-ducal du 23 septembre 2018. La nouvelle fondation est active depuis le 1er janvier 

2019. 

 

 

 
 

Le bureau loué depuis le 15 mai 2015 auprès de la Ville de Diekirch et situé dans la Maison 

de lôOrientation ç Beim Park » permet une prise en charge plus simple des jeunes habitant le 

nord du pays dans la mesure o½ ces jeunes nôont pas ¨ se d®placer jusquôau si¯ge de lôEPI.  

 

Dans le m°me ordre dôid®es, un bureau a ®t® ouvert en novembre 2016 ¨ Esch-sur-Alzette 

pour y accueillir les jeunes résidant au sud du pays. Un contrat de bail avec effet rétroactif au 

1er janvier 2018 a été signé le 27 juin 2018 avec les autorités communales qui par ailleurs 

sont dôaccord de faire b®n®ficier lôEPI dôune aide financi¯re ®quivalente au montant annuel 

du loyer. 

 

Dans le but dôassurer une plus grande proximit® de ses services pour les jeunes encadr®s par 

ses services et habitant le nord du pays, lôEPI a inauguré le 5 avril 2019 son nouveau bureau à 

Wiltz . Le bureau est situé au sein du « Centre Beau-Séjour » à Wiltz 21, rue du X Septembre 

et ®t® mis ¨ disposition par les autorit®s communales. Lôinauguration a eu lieu en pr®sence de 

Monsieur le Ministre Romain SCHNEIDER, de Monsieur le bourgmestre Fränk ARNDT  et 

des autorit®s de la commune de Wiltz, des repr®sentants du Minist¯re de lôEducation 
















